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L
a loi relative à l’orientation et à
la formation professionnelle tout
au long de la vie a été définitive-

ment adoptée par le Parlement le
14 octobre, après un ultime vote du
Sénat, au terme d’une procédure ac-
célérée engagée par le gouvernement
le 29 avril dernier. Selon nos infor-
mations, le texte ne devrait a priori
par faire l’objet d’un recours devant
le Conseil constitutionnel.
Reprenant largement les dispositions
de l’accord national interprofes-
sionnel (ANI) du 7 janvier 2009 sur
la formation, la loi a pour ambition
de rénover le système de formation
professionnelle. Afin de permettre le
développement de la formation, elle
favorise notamment l’accès au droit
individuel à la formation (DIF), en
prévoyant sa portabilité, et simplifie
certains dispositifs tels que le plan de
formation. Elle révise également la
gestion des fonds de la formation pro-
fessionnelle. Elle tend en outre à sé-
curiser les parcours professionnels en
facilitant la formation des deman-
deurs d’emploi et des salariés les
moins qualifiés (v. page 2).

Portabilité du DIF
La loi met en œuvre le dispositif de
portabilité du DIF, prévu par l’ANI
du 7 janvier 2009, qui permet au sa-
larié d’utiliser ses droits à formation
après son départ de l’entreprise.
Le financement des heures de DIF se
fait sur la base du forfait horaire de
droit commun qui est actuellement
de 9,15 €. Les crédits permettent de
couvrir tout ou partie des coûts d’une
action de bilan de compétences, de
VAE (validation des acquis de l’expé-
rience) ou de formation. La loi dis-
tingue entre différentes situations pour

fixer les modalités de la portabilité.
•Salarié licencié pour tout motif sauf
faute lourde. Pour bénéficier de la
portabilité, le salarié doit en faire la
demande avant la fin du préavis. À
défaut d’une telle demande, la somme
correspondant aux droits à DIF n’est
pas due par l’employeur. Lorsque l’ac-
tion de formation est réalisée pendant
l’exercice du préavis, elle se déroule
pendant le temps de travail.
•Salarié dont le contrat de travail
est rompu (sauf en cas de faute
lourde) ou dont le CDD arrive à son
terme et qui peut être pris en charge
par l’assurance chômage. Deux si-
tuations peuvent alors se présenter :
– le salarié demande à bénéficier de
ses droits à DIF auprès d’un nouvel
employeur au cours des deux années
suivant son embauche. L’action est
financée par l’Opca (organisme pa-
ritaire collecteur agréé) du nouvel em-
ployeur, soit après accord de ce der-
nier, soit sans son accord lorsque
l’action relève des priorités définies
par accord de branche ou d’entreprise.
En cas de désaccord entre le salarié et
l’employeur sur l’action suivie, celle-
ci se déroule en dehors du temps de
travail, et l’allocation normalement
versée dans ce cas n’est pas due.
– la personne au chômage demande
à bénéficier de ses droits à DIF. Dans
ce cas, c’est l’Opca du précédent em-
ployeur qui en assure le financement.
La mobilisation des crédits du DIF a
lieu en priorité pendant la période de
prise en charge de l’intéressé par l’as-
surance chômage, après avis du réfé-
rent chargé de son accompagnement.
• Salarié démissionnaire. Il peut de-
mander à bénéficier de son DIF, sous
réserve que l’action de formation soit
engagée avant cette échéance.

La portabilité est exclue en cas de dé-
part à la retraite.

Plan de formation, CIF, etc.
Plusieurs dispositifs de formation sont
modifiés, voire simplifiés par la loi.
D’autres sont créés.
• Plan de formation. Les catégories
d’actions de formation du plan pas-
sent de trois à deux :
– la première réunit les actions d’adap-
tation au poste de travail et celles liées
à l’évolution et au maintien dans l’em-
ploi dans l’entreprise, qui sont assimi-
lées à du temps de travail effectif et ré-
munérées comme telles;
– la seconde correspond aux actions
de développement des compétences,
se déroulant hors temps de travail et
rémunérées par une allocation de for-
mation équivalente à 50 % de la rému-
nération nette.
• CIF hors temps de travail. Les sa-
lariés ayant plus d’un an d’ancien-
neté dans l’entreprise peuvent désor-
mais, s’ils le demandent, bénéficier
d’une formation se déroulant en de-
hors du temps de travail, dont les frais
sont pris en charge en tout ou partie
par les Opacif. Pendant la formation,
le salarié bénéficie de l’assurance ac-
cidents du travail et maladies profes-
sionnelles. Un décret fixera la durée
minimum de la formation ouvrant
droit à la prise en charge par l’Opacif.
•Bilan d’étape professionnel (BEP).
Tout salarié ayant au moins deux ans
d’ancienneté peut bénéficier à sa de-
mande d’un BEP, dont l’objet est de
réaliser un diagnostic sur ses capaci-
tés professionnelles et d’identifier ses
besoins de formation. Le bilan est re-
nouvelé tous les cinq ans. Un ANI
étendu déterminera les conditions
d’application de ce dispositif.

De nouveaux droits à formation
professionnelle pour les salariés

FORMATION
La loi sur 
la formation
définitivement
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• Entretien en milieu de carrière.
Dans les entreprises et groupes d’en-
treprises employant au moins 50 sa-
lariés, chaque salarié doit bénéficier,
dans l’année qui suit son 45e anni-
versaire, d’un entretien profession-
nel au cours duquel il doit être in-
formé de ses droits en matière d’accès
à un bilan d’étape professionnel, à un
bilan de compétences ou à une action
de professionnalisation.
• Passeport orientation et forma-
tion. Mis à disposition de toute per-
sonne, il recense :
– dans le cadre de la formation ini-
tiale, les diplômes et titres ainsi que les
aptitudes, connaissances et compé-
tences acquises, susceptibles d’aider
à l’orientation;
– dans le cadre de la formation conti-
nue, tout ou partie des informations re-
cueillies à l’occasion d’un entretien
professionnel, d’un bilan de compé-
tences ou d’un bilan d’étape profes-
sionnel, les actions de formation pres-
crites par Pôle emploi, celles mises
en œuvre par l’employeur ou relevant

de l’initiative individuelle, les expé-
riences professionnelles acquises lors
de stage ou de formation en entre-
prise, les qualifications obtenues, etc.
• Inaptitude du salarié consécutive
à un accident du travail ou à une ma-
ladie professionnelle. Dans le cadre de
l’obligation de reclassement par
l’employeur, la loi assigne une nou-
velle mission au médecin du travail.
Ainsi, dans les entreprises de 50 sala-
riés et plus, il formule des indications
sur l’aptitude du salarié à bénéficier
d’une formation destinée à lui propo-
ser un poste adapté.

Organismes collecteurs
Les Opca voient leur rôle et leurs mo-
dalités d’agrément évoluer.
• Missions des Opca. Elles sont redé-
finies. Les Opca sont appelés à contri-
buer au développement de la forma-
tion professionnelle, à informer les
entreprises et à les aider à identifier
leurs besoins, notamment dans le
cadre de leurs accords de GPEC. Il
est précisé que les Opca doivent assu-

rer un service de proximité au béné-
fice des TPE, des PME et des entre-
prises du milieu agricole et rural.
• Mutualisation des fonds. Son
fonctionnement est modifié pour fa-
voriser la formation dans les PME.
L’Opca peut ainsi affecter les verse-
ments des entreprises de 50 salariés
et plus au financement des plans de
formation des employeurs de moins
de 50 salariés, l’inverse n’étant pas
possible.
• Agrément des Opca. La loi réor-
ganise le réseau des Opca. Ainsi la
validité des agréments expirera au
plus tard le 1er janvier 2012. De plus,
la loi fixe les critères qui devront dé-
sormais être respectés pour obtenir
un nouvel agrément (capacité finan-
cière, gestion paritaire, aptitude à rem-
plir leur mission et à assurer le ser-
vice de proximité, engagement sur la
transparence et la publicité des
comptes, etc.). Rappelons que le gou-
vernement a prévu de fixer le seuil de
collecte permettant de constituer un
Opca à 100 millions d’€. ■
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C
’est sans doute par son ouverture
vers les publics en difficultés
que la loi relative à l’orientation

et à la formation professionnelle tout
au long de la vie, qui vient d’être
adoptée définitivement par le Parle-
ment (v. page 1), se montre la plus in-
novante. L’objectif est de mieux orien-
ter les fonds de la formation vers ceux
qui en ont le plus besoin, c’est-à-dire
les demandeurs d’emploi et les sa-
lariés les moins qualifiés.
Notons que la loi crée aussi, pour « tout
travailleur engagé dans la vie active et
à toute personne qui s’y engage », un
droit à l’information, à l’orientation
et à la qualification professionnelle,
l’objectif étant de « progresser d’au
moins un niveau de qualification au
cours de sa vie professionnelle ». Ce
nouveau droit s’appuie sur un service
public de l’orientation tout au long
de la vie et sur un délégué à l’infor-
mation et à l’orientation.

Sécurisation des parcours
professionnels
La notion de sécurisation des par-
cours professionnels est directement
intégrée dans la définition de l’ob-
jet de la formation professionnelle

continue. Diverses dispositions sont
adoptées dans ce cadre.
• Création du FPSPP. La loi insti-
tue le Fonds paritaire de sécurisation
des parcours professionnels, appelé
à remplacer l’actuel FUP (Fonds
unique de péréquation) et qui sera or-
ganisé par les partenaires sociaux dans
le cadre d’un ANI. Ce fonds aura pour
mission de contribuer au finance-
ment d’actions de formation profes-
sionnelle concourant à la qualifica-
tion et à la requalification des salariés
et demandeurs d’emploi au béné-
fice de publics dont les caracté-
ristiques sont déterminées par
convention-cadre signée entre l’État
et le FPSPP. Il assurera aussi la péré-
quation des fonds par des versements
complémentaires aux Opca pour le
financement d’actions de profession-
nalisation et du CIF. En termes de
moyens, le FPSPP disposera des ex-
cédents financiers des Opca et des
Opacif, ainsi que d’une contribution
égale à un pourcentage de la parti-
cipation obligatoire des entreprises
à la formation (CIF, plan de forma-
tion et professionnalisation). Ce pour-
centage, compris entre 5 % et 13 %,
sera fixé chaque année par arrêté, sur

proposition des organisations
représentatives d’employeurs et de
salariés au niveau national et inter-
professionnel. Ces organisations dé-
termineront par accord l’affectation
des ressources du Fonds, cet accord
étant décliné dans une convention-
cadre, signée entre l’État et le Fonds,
accord qui peut prévoir une partici-
pation de l’État.
• POE. Un dispositif de préparation
opérationnelle à l’emploi est créé pour
permettre à un demandeur d’emploi
de bénéficier d’une formation (d’une
durée de 400 heures, selon l’ANI du
7 janvier 2009), en vue d’occuper un
emploi correspondant à une offre
d’emploi déposée auprès de Pôle em-
ploi et située dans la zone géographique
définie par le projet personnalisé d’ac-
cès à l’emploi. La formation est finan-
cée par Pôle emploi, avec la participa-
tion éventuelle du FPSPP et de l’Opca
de l’employeur. À l’issue de la forma-
tion, préalable à l’entrée dans l’entre-
prise, le salarié peut être recruté sous
CDI, contrat de professionnalisation
à durée indéterminée ou CDD d’au
moins 12 mois.
• CTP. L’expérimentation du contrat
de transition professionnelle,

Sécurisation des parcours professionnels
et autres mesures de la loi formation
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qui devait prendre fin au 1er dé-
cembre 2009, est prolongée d’un an :
le CTP peut être proposé aux salariés
dans le cadre de procédures de licen-
ciement économiques engagées jus-
qu’au 1er décembre 2010. Par
ailleurs, le dispositif doit être étendu
à un total de 40 bassins d’emploi
(contre 25 actuellement).

Alternance et emploi des jeunes
Plusieurs mesures visent à développer
l’alternance et l’emploi des jeunes.
• Contrat de professionnalisation. Il
est étendu aux bénéficiaires du RSA,
de l’ASS (allocation de solidarité spé-
cifique) et de l’AAH (allocation pour
les adultes handicapés), aux bénéfi-
ciaires du RMI et de l’API (alloca-
tion parent isolé) en outre-mer, ainsi
qu’aux personnes ayant bénéficié du
contrat unique d’insertion. Par
ailleurs, l’accès au contrat de profes-
sionnalisation est facilité pour cer-
tains jeunes sans qualification. Pour
tous ces publics, la durée du contrat
de professionnalisation peut être por-
tée à 24 mois. En cas de rupture du
contrat de professionnalisation pour
motif économique, l’Opca concerné
peut poursuivre la prise en charge de
la formation du bénéficiaire.
• Apprentissage. L’apprenti peut bé-
néficier d’un congé supplémentaire
de cinq jours ouvrables pour la pré-
paration de ses épreuves. Par ailleurs,
les apprentis dont le contrat a été
rompu sans qu’ils soient à l’initia-
tive de cette rupture peuvent pour-
suivre leur formation dans le CFA
(centre de formation des apprentis)
avec le statut de stagiaire de la for-
mation pendant trois mois maxi-
mum. Enfin, les apprentis qui n’ont
pas encore trouvé d’employeur peu-
vent suivre une formation dans un
CFA pendant deux mois maximum,

cette disposition ne s’appliquant
qu’aux formations engagées jusqu’au
31 octobre 2010.
• Stages. La loi interdit les stages
hors cursus, c’est-à-dire les stages
qui ne sont pas intégrés à un cursus pé-
dagogique, selon des modalités qui
seront définies par décret. En outre, les
stagiaires ont désormais droit à une
gratification réglementaire ou
conventionnelle lorsque la durée d’un
stage dépasse deux mois (au lieu de
trois mois comme jusqu’à présent).

Chômage partiel
L’indemnisation du chômage partiel
est étendue au cas de fermeture tem-
poraire (ou réduction d’horaire) d’une

partie de l’établissement. Par
ailleurs, le bénéfice de l’allocation
spécifique de chômage partiel est
étendu aux salariés exerçant la même
activité qui subissent une réduction
collective de l’horaire de travail pra-
tiqué dans l’établissement ou partie
d’établissement en deçà de la durée lé-
gale de travail, appliquée, dans les
mêmes conditions, individuellement
et alternativement. Dans ce cas, les
entreprises de plus de 250 salariés
doivent conclure une convention d’ac-
tivité partielle de longue durée. La loi
prévoit enfin que, durant les périodes
de chômage partiel, les salariés peu-
vent suivre des actions de formations
en dehors du temps de travail. ■
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PROJETS

C
onformément aux annonces gou-
vernementales, deux projets de
décrets, qui seront soumis à l’ap-

probation du Conseil national de l’em-
ploi du 22 octobre prochain, prévoient
de prolonger l’aide à l’embauche
dans les TPE (v. Légis. soc. -Empl.
& chôm., aides empl.- n° 79/2009) et
l’aide à l’embauche de stagiaires en

contrat à durée indéterminée (CDI)
(v. Bref social n° 15384 du 17 juin
2009).

Aide à l’embauche dans les TPE
L’aide temporaire à l’embauche dans
les TPE, également appelée disposi-
tif « zéro charge », bénéficie aux en-
treprises de moins de dix salariés.

Selon la réglementation actuellement
en vigueur, elle est versée à ces entre-
prises pour toute embauche réalisée
à compter du 4 décembre 2008, au
titre des rémunérations versées pour
les mois de janvier à décembre 2009.
Elle se cumule avec la réduction gé-
nérale de charges patronales Fillon
pour couvrir la totalité des co-

Deux aides temporaires à l’embauche
devraient être prolongées

EMPLOI
ET CHÔMAGE
Aide à l’embauche
dans les TPE et
aide à l’embauche
de stagiaires 
en CDI

L ’avenant n° 3 du 18 mai 2009 à l’accord national interprofessionnel (ANI)
du 11 janvier 2008 relatif à la modernisation du marché du travail, qui or-

ganise au bénéfice des anciens salariés indemnisés par l’assurance chômage
le maintien des couvertures santé et prévoyance appliquées dans leur an-
cienne entreprise, est étendu par arrêté par du 7 octobre 2009.
L’extension de l’avenant a pour effet de le rendre obligatoire pour tous les em-
ployeurs et tous les salariés compris dans le champ d’application territorial
et professionnel de l’ANI du 11 janvier 2008. Pour les entreprises non ad-
hérentes à une organisation patronale signataire, l’avenant est donc applicable
à compter du 15 octobre 2009 (date de publication dudit arrêté). L’avenant
s’applique depuis le 1er juillet 2009 pour les entreprises adhérentes au Me-
def, à la CGPME et l’UPA, signataires de l’avenant du 18 mai 2009. Les en-
treprises du secteur agricole ou celles des professions libérales ne seront
concernées qu’après l’éventuelle publication d’un arrêté d’élargissement.
Rappelons que l’avenant n° 3, signé par le Medef, la CGPME et l’UPA, côté
patronal, et la CFE-CGC, la CFTC, FO et la CFDT, côté syndical, a modifié
l’article 14 de l’ANI du 11 janvier 2008 relatif à la portabilité des garanties
santé et prévoyance complémentaires d’entreprise (v. Conv. -Accords, inter-
pro.- n° 143/2009 du 7 juillet 2009). ■
� Arr. du 7 octobre 2009, JO 15 octobre, p. 16900

L’avenant sur le maintien des droits
à couverture santé est étendu

MALADIE
L’avenant 
devient applicable,
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aux entreprises
non adhérentes 
à une organisation
patronale
signataire
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tisations et contributions so-
ciales.
Le projet de décret prévoit de pro-
longer son application pour les em-
bauches réalisées jusqu’au 30 juin
2010. Il précise que l’aide serait due
au titre des gains et rémunérations
versés au cours des 12 mois suivant le
1er janvier 2009 ou la date d’em-
bauche si elle est postérieure au
1er janvier 2009.

Aide à l’embauche 
de jeunes stagiaires en CDI
Une prime de 3000 € pouvait être
versée aux employeurs pour l’em-
bauche en CDI, entre le 24 avril et le
30 septembre 2009, d’un jeune de
moins de 26 ans à la date de la conclu-
sion du contrat de travail, qui avait
effectué un ou plusieurs stages
conventionnés dans l’entreprise entre
le 1er mai 2008 et le 24 avril 2009

d’une durée cumulée d’au moins huit
semaines.
La mesure n’ayant pas atteint les
objectifs fixés (2384 primes versées
au 4 octobre 2009 pour un objectif de
50 000), le gouvernement prévoit,
dans un projet de décret, de l’étendre
aux stages réalisés du 1er mai 2008
au 30 septembre 2009 et de fixer la
date limite d’embauche au 30 juin
2010. ■
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ACTUALITÉ SOCIALE

L
es caisses régionales d’assurance
maladie et les caisses de mutua-
lité sociale agricole sont invitées,

par leurs ministres de tutelle, à réexa-
miner certains dossiers de régula-
risations des cotisations arriérées
de retraite. Les ministres du Budget
et du Travail s’appuient, pour étayer
leur demande, sur le résultat des in-
vestigations menées par les inspec-
tions générales des finances et des
affaires sociales, qui « ont mis au
jour des insuffisances dans le pro-
cessus de contrôle qui justifient le ré-
examen de certains dossiers ». 
Le nombre de personnes concernées
serait d’environ 1100, les opérations
de contrôle devant intervenir d’ici la
fin 2009. Les intéressés devront jus-
tifier de « la régularité de leur situa-
tion, ainsi que, le cas échéant, de

celle des témoignages qu’ils ont pro-
duits ».

Régularisation et départs
anticipés pour carrières longues
Le dispositif de régularisation de co-
tisations arriérées permet de valider
des périodes d’apprentissage ou de
salariat pour lesquelles l’employeur
n’a pas versé de cotisations, moyen-
nant le versement d’une cotisation
minimale par l’assuré. Il permet dans
certains cas aux intéressés de remplir
les conditions d’un départ anticipé
à la retraite pour carrière longue.
Le recours à ce dispositif de valida-
tion des périodes d’activité anciennes
non déclarées par l’employeur s’est
fortement accru entre janvier 2004 et
décembre 2007, avec, en moyenne,
29800 régularisations par an. Depuis

lors, plusieurs circulaires ministé-
riellesont encadré le dispositif, s’agis-
sant notamment du traitement des de-
mandes s’appuyant sur des attestations
sur l’honneur. Pour 2008, le nombre
de régularisations a ainsi chuté de
60%, passant à 12700, selon le rapport
de la Commission des comptes de la Sé-
curité sociale de juin2009. Mais le coût
des régularisations reste élevé pour la
branche vieillesse du fait de son im-
pact important sur la cessation antici-
pée d’activité, alors que l’objectif affi-
ché est de maintenir dans l’emploi les
seniors. La procédure de contrôle qui
vient d’être lancée par le gouverne-
ment vise donc à limiter le coût des ré-
gularisations, mais elle s’inscrit aussi
dans le cadre plus large de la politique
de lutte contre la fraude et les abus,por-
tée par le ministre du Budget. ■

Retraite : 1100 dossiers de régularisation
de cotisations arriérées seront réexaminés
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CONVENTIONS ET ACCORDS DE BRANCHE

U
n avis préalable paru au JO du
11 septembre signale la procé-
dure d’extension d’un accord

complétant la CCN de l’industrie de
la fabrication des ciments par des
dispositions sur l’égalité profession-
nelle. Cet accord a été conclu, le
20 mai 2009, par le syndicat patronal
et les fédérations CFDT, CFE-CGC et
FO. Les signataires constatent que
85 % de « l’effectif cimentier » est
masculin. Cette proportion
d’hommes, limitée à 79 % chez les
ingénieurs et cadres, atteint 99,5 %
chez les ouvriers. Aussi, les signa-

taires « conviennent qu’un effort doit
être fait » pour créer « les conditions
d’un accès plus important à l’emploi
pour les femmes, et ce dans chacune
des catégories professionnelles ».

Les moyens choisis
La branche définira des moyens pour
encourager les candidatures fémi-
nines. Le cas échéant, l’adaptation
des locaux de l’entreprise devra per-
mettre l’accueil du personnel fémi-
nin. Les signataires rappellent le prin-
cipe d’égalité de rémunération pour
un même travail, ou pour un travail

de valeur égale et à ancienneté égale.
Ils invitent les entreprises à prendre les
actions correctives, pour « suppri-
mer, à situation comparable, les écarts
constatés, et qui ne peuvent s’expli-
quer de manière objective ». Les deux
CCN du personnel ouvrier et des Et-
dam sont modifiées pour fixer au 5e

mois de grossesse le délai à partir du-
quel une femme enceinte bénéficie
d’une réduction du temps de travail
d’une demi-heure par jour. ■

� Accord du 20 mai 2009 sur l’égalité
dans l’industrie des ciments

Égalité dans l’industrie cimentière
ÉGALITÉ

ET DIVERSITÉ
Industrie 

de la fabrication
des ciments
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Législation et réglementation
➥ Financement des projets de l’Afpa au
titre du programme FSE : une instruction
de la DGEFP prévoit les modalités de program-
mation, de suivi et contrôle des opérations me-
nées par l’Afpa (Association nationale pour la for-
mation professionnelle des adultes) et recevant
une participation du FSE (Fonds social euro-
péen) au titre de la période 2007-2013.
● Instr. n° 2009-40 du 7 octobre 2009

Projets
➥ Projet de loi de finances pour 2010 : la
commission des Finances de l’Assemblée na-
tionale a écarté de justesse, le 15 octobre, un

amendement NC (23 voix contre 18) qui deman-
dait de sortir la CSG et la CRDS du calcul du bou-
clier fiscal. Quelques députés UMP, tel René
Couanau, ont voté pour la mesure. En revanche,
selon deux amendements adoptés, les contri-
buables qui vivent dans des zones mal desservies
par les transports ou dans des zones de mon-
tagne bénéficieront d’une surcompensation du
montant de la taxe carbone.
➥ L’avis d’agrément sur l’avenant CRP
soumis au CNE : le Conseil national de l’em-
ploi examinera, le 22 octobre, le projet d’avis
relatif à l’agrément de l’avenant n° 1 du 11 sep-
tembre 2009 à la convention du 19 février 2009
relative à la convention de reclassement person-
nalisé (CRP). Rappelons que cet avenant améliore
l’indemnisation des bénéficiaires d’une

Points de repère
� Londres et la directive sur
les intérimaires : le gouverne-
ment britannique a annoncé, 
le 15 octobre, que la directive
européenne visant à renforcer
les droits des travailleurs intéri-
maires n’entrerait en vigueur 
au Royaume-Uni qu’en
octobre 2011, à la grande décep-
tion des syndicats qui espé-
raient une adoption plus rapide.

� Automobile en Europe :
les ventes de voitures neuves
en Europe ont fait un bond de
6,3 % en septembre sur un an,

EXPRESS
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AGENDA SOCIAL du lundi 19 au lundi 26 octobre 2009

Lundi 19 octobre
➤ En complément 
à notre précédent Agenda

■ Délibération sociale
patronat/syndicats 
sur la modernisation 
du dialogue social, au Medef.
0153591678
■ Lancement de la semaine
bleue pour les retraités 
et les personnes âgées.
www.semaine-bleue.org
■ Colloque de la performance
managériale organisé 
par l’EFQM (Fondation
européenne pour 
le management par la qualité).
0141628555
■ Préavis de grève à la SNCF 
à partir de 20 heures 
et jusqu’au 20 à minuit.

Mardi 20
■ Grand Rendez-vous de l’Ajis
avec Xavier Darcos, ministre
du Travail, sur la crise sociale,
l’état du dialogue social, 
le rendez-vous des retraites, 
la dépendance, etc.
0148248853
■ Salon Entreprise durable,
jusqu’au 21.
www.cdurable.info
■ Table ronde organisée 
par Mercuri Urval : 
« Emploi des seniors : 
de la mise en œuvre 
du décret à la remobilisation
des compétences ».
0173795064
■ Rencontres Dauphine Santé
sur le PLFSS 2010 : 
« PLFSS de crises? »
0680580459

■ Présentation par Alcimed
d’une étude sur l’optimisation
de la prise en charge 
à domicile en France, avec 
des propositions à destination
des pouvoirs publics.
0158183246
■ Journée d’actions contre 
les ordres professionnels, 
à l’appel d’une intersyndicale
des fédérations santé 
(CGT, CFDT, CFTC, FSU, 
SUD et Unsa).
■ Colloque organisé par 
le magazine Santé et travail :
« Sauvegarder les conditions
de travail face aux
restructurations ».
www.sante-et-travail.fr
■ Le TGI de Paris se prononce
pour dire si le CE de la Caisse
d’épargne a été suffisamment
informé lors de la fusion 
avec la Banque populaire.
■ Grève à Pôle emploi à l’appel
des fédérations CFDT, CFE-
CGC-Métiers de l’emploi, CGT,
Snap, SNU, SUD et Unsa.

Mercredi 21
■ Réunion du COR sur 
« le niveau de vie des
retraités : contribution du
système de retraite et effets
des prélèvements sociaux 
et fiscaux ».
www.cor-retraites.fr
■ Petit déjeuner de
présentation de la semaine 
de la finance solidaire
organisée par l’association
Finansol du 4 au 11 novembre.
0177372995
■ Lancement d’un groupe 
de travail sur le partage 
de la richesse par la Fondation

Concorde.
www.fondationconcorde.com
■ Comité central d’entreprise
d’Air France sur le plan 
de 1500 départs volontaires.
■ Conférence sur l’orientation
tout au long de la vie 
du GIF-Carif Ile-de-Fance.
0156533213

Jeudi 22
■ Petit déjeuner organisé 
par le cabinet Flichy Grangé
avocats, sur « les évolutions
de la réglementation 
en matière d’exonérations
sociales et fiscales liées 
aux régimes de prévoyance et
de retraite supplémentaire ».
0156623000
■ Point d’information 
de l’assurance maladie.
0172601681/11 19
■ Déjeuner de presse 
de l’Observatoire Cegos 
pour présenter les résultats 
de l’enquête sur le « climat
social dans les entreprises
françaises en 2009 ».
0155009664/93 22
■ Conférence de presse 
de présentation du salon 
de l’emploi responsable 
(9 et 10 décembre).
0145260104
■ Manifestation sur le devenir
industriel à l’appel de plusieurs
fédérations CGT de l’industrie
(métallurgie, chimie, textile,
verre, céramique, etc.).
■ Energy Day, journée de
découverte des métiers d’EDF
destinés aux étudiants.
www.edfrecrute.com
■ Conférence de presse
d’Agefiph pour présenter 

la semaine pour l’emploi 
des handicapés (du 16 
au 22 novembre).
www.agefiph.fr
■ Conférence organisée par
IMS-entreprendre pour la Cité :
« Quelles actions pour
recruter et maintenir les
seniors 
dans l’emploi ».
0170644680

Vendredi 23
■ Conférence d’actualité
Liaisons sociale : « Formation
professionnelle – L’acte II
d’une réforme »
0176733030
■ Colloque de la revue 
Droit social sur « vie
professionnelle et vie
personnelle ».
www.editecom.com
■ Journée de la pauvreté et de
l’exclusion sociale organisée
par l’Onpes, à l’occasion 
de son 10e anniversaire.
www.onpes.gouv.fr
■ Réunion de l’AFDT 
sur « la première
jurisprudence relative aux
élections professionnelles
après la loi du 20 août 2008 ».
www.afdt-asso.fr

Lundi 26
■ Colloque organisé 
par la Faculté de droit 
de l’Université de Caen 
et le Centre de recherches sur
les droits fondamentaux et les
évolutions du droit (CRDFED)
sur « Le conseil d’État et le
droit social », jusqu’au 27.
0231565184
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dopées par les primes à la casse
mises en place dans plusieurs
pays, mais qui arrivent bientôt 
à leur terme, selon l’Association
des constructeurs automobiles
européens (ACEA). Au total,
1388136 voitures ont été imma-
triculées en septembre dans les
28 pays pris en compte. Toute-
fois, sur les neuf premiers mois
de l’année, les ventes affichent
une baisse de 6,6 % par rapport
à la même période de 2008.

� Le Sénat et les partenaires
sociaux : le président du Sénat,
Gérard Larcher, soucieux de re-
nouer le fil avec les syndicats a
détaillé devant l’Association des
journalistes de l’information so-
ciale (Ajis), son idée de réforme
du règlement du Sénat : toute
proposition de loi sénatoriale
sur un sujet social sera d’abord
envoyée aux partenaires so-
ciaux. Ils auront 15 jours pour
décider de négocier, ou non, sur
le sujet. Si tel est le cas, ils au-
ront deux ou trois mois supplé-
mentaires devant eux. Chaque
étape sera validée par la Confé-
rence des présidents de séance.
Il restera possible d’échapper 
à ce cheminement en cas 
d’« urgence sociale ».

� Parcours syndicaux : la com-
mune de Suresnes, administrée
par un maire UMP, devait signer
le 19 octobre une charte sur 
la reconnaissance du parcours
syndical dans le développement
de la carrière, en présence de
représentants CFDT, CGT et FO
du personnel. La commune 
a décidé de s’inspirer de la
charte AXA, pour « devenir 
la première commune à recon-
naître le parcours syndical ».

� Mutuelles santé : les cotisa-
tions des mutuelles santé aug-
menteront d’au moins 3,9 % 
en 2010, pour compenser cer-
taines mesures prévues par 
le projet de loi de financement
de la Sécurité sociale pour
2010, tel le déremboursement
de certains médicaments, es-
time la Mutualité française.

� Agriculteurs : les agricul-
teurs se sont mobilisés, le 16 oc-
tobre, à l’appel de la Fédération
des syndicats des exploitants
agricoles (FNSEA) à Paris et en
province pour protester contre
la baisse de leurs revenus. Ils
ont notamment bloqué dans 
la matinée les Champs-Élysées.
Selon la FNSEA, 52000 agricul-
teurs se sont mobilisés pour des
actions à travers la France. En
2008, leurs revenus ont baissé

EXPRESS CRP en la portant à 80 % du salaire jour-
nalier de référence pendant 12 mois. Un projet
de décret prévoyant les modalités d’application
au 1er janvier 2010 du rescrit « aide à l’emploi »
et deux projets prévoyant la prolongation de deux
aides à l’embauche (v. page 3) doivent aussi être
examinés.

Actualité sociale
➥ Nicolas Sarkozy fait le point sur les
grands dossiers d’actualité : le chef de 
l’État s’est exprimé sur les grands dossiers d’ac-
tualité, et notamment sur les impôts, le bouclier
fiscal, la taxe professionnelle, etc. dans un entre-
tien au Figaro (16-10)
- Impôts et bouclier fiscal : « Je n’ai pas été élu
pour augmenter les impôts et je ne les augmen-
terai donc pas. Nous avons fait ce choix déterminé
pour rompre avec une politique menée depuis
vingt ans et qui a conduit à détruire des emplois
en handicapant la compétitivité de notre écono-
mie. Je ne toucherai pas au bouclier fiscal car je
crois au principe selon lequel on ne peut prendre
à quelqu’un plus de la moitié de ce qu’il gagne.
Si on laisse passer une exception, comme par
exemple la CSG, ce n’est plus un bouclier. S’agis-
sant des niches fiscales, nous verrons au cas par
cas. Certaines peuvent être modifiées ».
- Retraites : « Nous ouvrirons le débat sans au-
cun tabou, je dis bien sans aucun tabou ».
- Taxe professionnelle : « Nous devons garder,
préserver, défendre nos emplois. Pour cela, il
faut supprimer la taxe professionnelle qui n’existe
nulle part ailleurs en Europe. C’est une réforme
difficile, qui suscite des inquiétudes dans les col-
lectivités, mais elle est nécessaire. Une négocia-
tion s’est engagée avec les élus et je suis sûr que
nous allons trouver des solutions ». Nicolas Sar-
kozy a ajouté : « Il va falloir que les collectivi-
tés corrigent des mauvaises habitudes : l’an der-
nier, leurs effectifs ont augmenté de 36 000
personnes, alors qu’aucun domaine de compé-
tence nouveau ne leur a été transféré ».
➥ Visite surprise de Nicolas Sarkozy à
Gandrange : le chef de l’État a effectué, le
15 octobre, une visite éclair et surprise à Gan-
drange (Moselle) où il a annoncé investissements
et créations d’emplois, 20 mois après avoir pro-
mis aux salariés de ce bassin d’emploi sinistré
qu’il reviendrait promptement les voir. Le chef
de l’État a fait part d’une commande de 300 mil-
lions d’€ du Réseau ferré de France (RFF) au si-
dérurgiste anglo-néerlandais Corus pour la fa-
brication de rails TGV de très grande longueur
à Hayange. Le contrat Corus devrait permettre de
« préserver des centaines d’emplois » pendant les
six prochaines années, a assuré Nicolas Sarkozy.
Il a confirmé un investissement de 5 millions
d’€ dans un centre d’apprentissage qui devrait
être installé à Gandrange et où l’on formerait
120 apprentis aux métiers de la métallurgie. Il a
également annoncé la venue « d’un régiment de
plus » dans la ville, qui paye le plus lourd tribut
à la restructuration des armées avec la perte de
quelque 5700 emplois civils et militaires.

- Réactions : les syndicats et le président (PS) de
la région Lorraine, Jean-Pierre Masseret, ont
jugé que ces annonces n’allaient pas assez loin.
Selon la CGT, « tous ces engagements (étaient)
contenus dans le plan de revitalisation ». Pour la
CFDT, il n’y a « rien de nouveau », « hormis
l’annonce du contrat de RFF avec Corus, qui est
effectivement une bonne nouvelle ».
➥ CFE-CGC : le président de la CFE-CGC,
Bernard van Craeynest, cible de critiques in-
ternes, a franchi un pas vers sa réélection lors
du congrès de l’organisation en février 2010, en
acceptant de signer, le 15 octobre, lors d’une ré-
union du comité directeur de la Fédération CFE-
CGC de la métallurgie, le « contrat d’engage-
ments d’avenir » proposé par cette fédération.
Pour pouvoir briguer un second mandat à la tête
de la confédération de l’encadrement, Bernard
van Craeynest a besoin du soutien de sa fédéra-
tion d’origine, la métallurgie (la plus importante,
près d’un quart de l’effectif total), en vertu des
statuts. « En l’ayant signé, Bernard van Craey-
nest a franchi peut-être un pas supplémentaire
vers cette désignation possible » comme candi-
dat de la fédération, a déclaré le président de
celle-ci, Gabriel Artero. Le conseil national de la
fédération doit se prononcer le 5 novembre sur
la candidature du président sortant de la confé-
dération. Bernard van Craeynest aura pour
concurrent au congrès le président de la Fédéra-
tion de la chimie, Philippe Jaeger, qui entend
présenter « des projets alternatifs » à ceux de la
direction sortante.
➥ Nouvelles mesures en faveur des VIE :
lors de l’ouverture du 10e forum des VIE (vo-
lontaires internationaux en entreprise), le 16 oc-
tobre, la secrétaire d’État chargé du commerce
extérieur,Anne-Marie Idrac, a annoncé l’entrée
en vigueur de trois mesures en leur faveur. À
destination des PME et TPE, le VIE multicarte
permettra à des primo-exportateurs ou des ins-
titutionnels (fédérations professionnelles, pôles
de compétitivité et collectivités territoriales)
d’utiliser une partie du temps du volontaire qui
sera hébergé dans un bureau Ubifrance (agence
française pour le développement international
des entreprises) à l’étranger. En vue de réduire
l’impact du recours à un VIE sur la trésorerie
des entreprises, les cautions demandées ont été
réduites (– 37 % pour un VIE en Chine, – 62 %
au Japon et – 57 % aux États-Unis) et leur rem-
boursement accéléré. Afin d’inciter le recours
au VIE, dans le cadre du projet de loi relatif à la
formation professionnelle tout au long de la vie,
adopté le 14 octobre, les VIE sont comptabilisés
aux côtés des salariés en alternance pour déter-
miner le taux de la taxe d’apprentissage versé
par les entreprises de plus de 250 salariés.
➥ Accompagnement de chômeurs par le
privé : le débat sur l’accompagnement des chô-
meurs par des structures privées a rebondi le
14 octobre, en bureau de l’Unedic, dont les di-
rigeants, CFDT en tête, ont critiqué la mise en
route trop lente par Pôle emploi et jugé l’éva-
luation mal faite par l’École d’économie de Pa-
ris-PSE. Selon un rapport confié à cette ●●●

●●●
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de 20 % et les pronostics ne
sont pas meilleurs pour 2009.

� SNCF : CGT, CFDT et SUD-
Rail, qui ont déposé des préavis
de grève pour le 20 octobre 
à la SNCF, sur le dossier du fret,
l’emploi et les salaires, appel-
lent à une grève massive. Dans
le cadre de leurs préavis, des
rencontres avec la direction
étaient prévues le 16 octobre
avec la CGT et la CFDT, et le 19
avec SUD-Rail. Habituellement,
les syndicats attendent le résul-
tat de ces rencontres avant
d’appeler formellement à la
grève, mais les syndicats esti-
ment que des rencontres si tar-
dives avec la direction consti-
tuent une provocation.

� BNP Paribas : la CFTC est ré-
tablie dans ses droits de syndi-
cat représentatif au sein de
BNP Paribas, selon le jugement
du tribunal de grande instance
de Paris du 13 octobre 2009. À
la suite des élections du 10 mars
dernier, la CFTC, avec 9,8 % des
suffrages exprimés, avait perdu
cette représentativité, faute de
franchir le seuil de 10 % de la loi
de 2008. Soutenue par la CGT,
elle a été entendue par le TGI 
de Paris, qui a estimé que la né-
gociation du protocole électoral
avait débuté avant la publica-
tion de la loi de 2008.

� SeaFrance : les personnels 
de la compagnie de ferries 
ont entamé, le 16 octobre, 
une grève de 24 heures à Calais,
où l’ensemble des liaisons fer-
ries de la compagnie sont 
bloquées. La CFDT a lancé 
le mouvement pour réclamer 
la nomination d’un médiateur
dans le conflit sur un plan 
de redressement qui l’oppose
depuis des mois à la direction.

� Servisair : au troisième jour
de grève des salariés de Servi-
sair (groupe Derichebourg), 
à Orly-Sud le 16 octobre, la com-
pagnie la plus touchée était tou-
jours EasyJet qui a, de nouveau,
annulé ses vols. Servisair a
perdu sa licence sur Orly et ces-
sera son activité le 31 octobre.
Deux sociétés sont susceptibles
d’être repreneurs, Europe Hand-
ling (services aéroportuaires) et
OFS, filiale du groupe de manu-
tention WFS. Les grévistes de-
mandent un engagement des
repreneurs à employer la tota-
lité des salariés de Servisair.

� Alcanet : environ la moitié
des 260 salariés d’Alcanet, 
filiale gérant l’informatique 
du groupe de télécom Alcatel,

EXPRESSÉcole d’économie et évaluant des expéri-
mentations menées en 2007, les cabinets privés
qui accompagnent des chômeurs pour retrouver
un emploi obtiennent moins de résultats que le
service public. « L’échantillon n’était pas le
même, et les différences de retour à l’emploi de
quelques pour-cent. Quant au coût, celui du privé
est connu, celui du public n’était pas complet »,
a critiqué le président de l’assurance chômage,
Geoffroy Roux de Bézieux (Medef), qui estime
qu’« il ne sert à rien d’opposer le public et le
privé, les deux sont utiles ». Annie Thomas, vice-
présidente CFDT du régime, s’est aussi fait l’écho
des lenteurs coupables selon elle de Pôle em-
ploi, qui a choisi 31 prestataires privés pour ac-
compagner 320000 chômeurs d’ici l’été 2011 :
«Alors que le marché est passé depuis septembre,
Pôle emploi ne renvoie pas vers les opérateurs pri-
vés les demandeurs d’emploi dont ces derniers
ont la charge. En ce moment, il y a dans cer-
taines régions de très gros problèmes, comme
le Nord-Pas-de-Calais ».
- Pôle emploi : réagissant aux critiques de la
CFDT, Pôle emploi indique, le 15 octobre, qu’« à
ce jour, 13 800 demandeurs d’emploi ont été
orientés vers les opérateurs privés de placement
ce qui correspond à l’objectif mensuel fixé ». Il
ajoute que, « malgré les engagements pris, cer-
tains, notamment dans le Nord-Pas-de-Calais ne
disposent pas des structures d’accueil permet-
tant de prendre en charge les demandeurs d’em-
ploi dans des conditions décentes ».
- Plateformes téléphoniques : créées mi-août
pour alléger le travail des agences saturées, elles
vont être maintenues et élargies, ont annoncé, le
15 octobre, la ministre de l’Économie et le secré-
taire d’État à l’emploi. « On va maintenir cette
expérimentation ici comme ailleurs et on va
même l’élargir, car les résultats sont remar-
quables », a déclaré le secrétaire d’État, Laurent
Wauquiez, aux côtés de la ministre Christine La-
garde, lors de la visite d’une plateforme télépho-
nique régionale à Noisy-le-Grand (Seine-Saint-
Denis). En Ile-de-France, depuis la mise en place
de cette plateforme, « on est passé de 60 % de
taux de réponses aux appels des demandeurs
d’emploi à 80 % en un mois », s’est félicitée
Christine Lagarde. « Le but désormais » est d’at-
teindre « 100 % de taux de réponses », a ajouté
la ministre, sans préciser à quelle échéance. Les
personnes recrutées cet été pour des CDD de six
mois sur les plateformes vont passer en CDI, a
par ailleurs déclaré Laurent Wauquiez.

Protection sociale
➥ Xavier Darcos se prononce sur le fi-
nancement de la dépendance : le finance-
ment pérenne de la perte d’autonomie doit s’ap-
puyer sur « la solidarité nationale, la solidarité
familiale et la responsabilité individuelle », a an-
noncé le ministre du Travail, lors des troisièmes
rencontres parlementaires sur la dépendance et
le grand âge, le 15 octobre. La solidarité natio-
nale devrait être mobilisée pour ceux « qui en
ont le plus besoin » et le recours à la « prévoyance

collective et individuelle » développé, car le
risque dépendance « peut être anticipé », estime
le ministre. Enfin, « poser la question de la soli-
darité familiale » ne doit pas être un « tabou »,
selon Xavier Darcos, alors que « les jeunes retrai-
tés ont plus de patrimoine que les retraités les
plus âgés ». Rappelons qu’un projet de loi rela-
tif à la dépendance devrait être présenté au cours
du premier semestre 2010.
➥ Le nombre d’affiliés à la CMU de base
s’envole : le nombre de bénéficiaires de la cou-
verture maladie universelle de base s’établissait
à 1 986 042 personnes au 31 juillet 2009, en
hausse de 36 % par rapport à juillet 2008, selon
le fonds CMU. La réduction du maintien des
droits aux prestations en nature de l’assurance
maladie de quatre ans à un an par décret du 14 fé-
vrier 2007 (v. Légis. soc.- Maladie, mal. & mat.-
n° 221/2007 du 20 septembre 2007) a eu pour
conséquence l’augmentation des affiliations à la
CMU de base (+ 525717 personnes), explique le
fonds CMU dans sa lettre d’information d’oc-
tobre 2009. En effet, à l’issue de la période de
maintien des droits, les intéressés peuvent être af-
filiés au régime général sur critère de résidence
(CMU de base) moyennant, pour certains d’entre
eux, le paiement d’une cotisation au taux de 8 %.
➥ Secteur optionnel : l’assurance maladie,
les complémentaires santé et les médecins libé-
raux sont parvenus, le 15 octobre, à un « proto-
cole d’accord » sur l’encadrement des dépasse-
ments d’honoraires, dont le calendrier de mise en
œuvre reste flou. Parmi les cinq syndicats de
médecins libéraux présents, seuls deux (la FMF
et MG France) ont « réservé » leur signature. Le
texte formalise un accord de principe pour créer
un « secteur optionnel », une nouvelle tarifica-
tion des actes médicaux visant à encadrer les dé-
passements au-delà des tarifs de la Sécurité so-
ciale, dont la forte hausse ces dernières années
pose un problème d’accès aux soins pour les pa-
tients. S’ajoutant aux actuels secteurs 1 (méde-
cins pratiquant les tarifs Sécu) et 2 (honoraires
libres), il impliquerait pour les médecins de pra-
tiquer au moins 30 % de leurs actes au tarif Sécu,
les autorisant à pratiquer des dépassements pour
les autres actes, limités à 50 % du tarif Sécu. Les
complémentaires santé prendraient en charge
pour leurs adhérents ces dépassements encadrés
(alors qu’elles le font de manière très partielle
pour les dépassements classiques), et de leur
côté, les médecins verraient leurs cotisations so-
ciales en grande partie prises en charge par l’as-
surance maladie. Ce « secteur optionnel » ne
concernerait que les chirurgiens, anesthésistes
et gynécologues-obstétriciens. Il ne bénéficie-
rait pas aux autres spécialités, ni aux médecins
en secteur 1, à l’exception notable de ceux dis-
posant de certains titres hospitaliers. Le protocole
prévoit de faire un bilan après trois ans. La « pé-
rennisation » et « une extension » éventuelle dé-
pendront du « succès du dispositif ».
➥ Maisons de retraite : un résident en mai-
son de retraite paye, en moyenne, de sa poche
2200 € par mois (toutes dépenses confondues),
un montant deux fois plus important que ●●●

●●●
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étaient en grève le 15 octobre
pour le cinquième jour pour 
dénoncer le manque d’informa-
tions sur le futur transfert de
personnel à Hewlett-Packard.
La CFDT et la CFE-CGC indi-
quent aussi que les élus du CE
ont déposé un référé au tribunal
de grande instance de Paris 
afin « d’invalider le CE extra-
ordinaire du 14 octobre ».

� Solvay : près de la moitié 
du millier de salariés des activi-
tés pharmaceutiques de Solvay,
selon les syndicats, 230 selon 
la direction, ont débrayé, 
le 15 octobre, pour réclamer 
des garanties sur leurs emplois
après l’annonce de leur vente 
à l’américain Abbott.

� JB Martin : entre 200 
et 350 personnes ont mani-
festé, le 15 octobre à Fougères,
pour protester contre le plan 
social du fabricant de chaus-
sures JB Martin, où 70 emplois
sur 136 sont menacés.

� Pfizer : la cour d’appel 
de Versailles a donné raison, 
le 8 octobre, au CE et aux syndi-
cats de Pfizer, face à la direc-
tion, qui estimait que le secteur
géographique attribué aux visi-
teurs médicaux, n’était pas 
un élément essentiel de leur
contrat de travail. Selon l’Unsa,
l’arrêt refuse la distinction
entre des mentions de la lettre
d’embauche à portée contrac-
tuelle et d’autres seulement in-
formatives. L’Unsa souligne que
le syndicat patronal Leem sou-
tenait la position de Pfizer dans
les négocations de branche. 
De son côté, l’entreprise 
indique qu’elle tiendra compte
de ce « nouveau paramètre ».

� Cora : le directeur de l’hyper-
marché Cora de Mundolsheim 
a été condamné, le 9 octobre,
par la cour d’appel de Nancy 
à plus de 3800 € d’amende
pour avoir illégalement ouvert
son magasin le 11 novembre
2006. Le directeur avait été
condamné en 1re instance, 
puis relaxé devant la cour d’ap-
pel de Colmar. Cette 2e décision
avait toutefois été cassée par 
la Cour de cassation, qui avait
renvoyé l’affaire devant 
la cour d’appel de Nancy.

EXPRESS le montant moyen d’une pension de re-
traite. De fortes différences s’observent d’un éta-
blissement à l’autre. Les tarifs s’échelonnent
entre 1200 € et 5000 €, selon une enquête de
l’Igas, menée auprès de 20 établissements dans
quatre départements. Ces sommes n’incluent pas
la part prise en charge par la Sécurité sociale et
l’allocation personnalisée autonomie (APA).
Elles comprennent le tarif de la maison de re-
traite proprement dit (l’hébergement et, pour la
part non remboursée par l’APA, la prise en charge
de la dépendance) et des dépenses diverses (coif-
fure, télévision, téléphone, blanchissage, etc.).
Mais « il n’existe pas de lien direct entre le coût
imposé au résident et la qualité des prestations
fournies par l’établissement », les prix des ter-
rains, notamment en ville, expliquant pour une
bonne part les différences de tarifs d’une maison
de retraite à une autre.

Actualité économique
➥ États généraux de l’industrie : le mi-
nistre de l’Industrie, Christian Estrosi, a ouvert,
le 15 octobre, les états généraux de l’industrie,
en proposant l’instauration d’une prime pour les
industriels qui relocaliseront en France des ac-
tivités de production ou de recherche. « Je pro-
pose que l’on étudie les moyens financiers et fis-
caux pour aider à la relocalisation de la production
et des moyens de R & D », a-t-il déclaré devant
des représentants du secteur industriel et des par-
tenaires sociaux. « Cela pourrait prendre la forme,
par exemple, de primes à la relocalisation finan-
cées par l’État variables en fonction des mon-
tants d’investissement et du volume d’emplois re-
créés ». Il a également proposé, pour les
entreprises de moins de 100 salariés, de dévelop-
per « un modèle d’entreprise coopérative dans le-
quel les salariés auraient la majorité du capital ».
Concrètement, les états généraux se dérouleront
de « fin octobre à début février 2010 », autour
d’un « axe national », avec la mise en place d’un
comité baptisé CNEGI, d’un « axe régional »,
avec l’organisation d’ateliers de travail en ré-
gions à partir de mi-novembre, et d’un « axe par-
ticipatif », via un site Internet. Début février est
prévue la tenue d’une « grande convention natio-
nale » de conclusion. « Il sera temps alors pour
le président de la République de présenter la
nouvelle politique industrielle de la France », a
déclaré Christian Estrosi.

Accords d’entreprise
➥ Prévoyance chez Total : les partenaires so-
ciaux ont négocié un nouvel accord-cadre groupe,
prolongeant celui du 30 juin 2006 relatif à la pré-
voyance lourde, qui était consacré à la couverture

du risque décès (v. Bref social n° 14678 du 2 août
2006). Ce nouvel accord-cadre, qui porte sur la
couverture des risques incapacité et invalidité,
a été signé le 12 octobre par l’ensemble des or-
ganisations syndicales représentatives au niveau
du groupe Total.

Entreprises
➥ France Télécom : un 25e suicide, à Lannion
(Côtes-d’Armor), a endeuillé, le 15 octobre,
France Télécom, malgré les annonces de la di-
rection, l’implication du gouvernement et les
avertissements des syndicats face à cette série
noire. Le PDG de France Télécom, Didier Lom-
bard, s’est rendu en fin de soirée sur le site de re-
cherche et développement de Lannion, qui avait
déjà connu un suicide fin août. « Plus que ja-
mais, il faut que nous accélérions l’ensemble
des mesures que nous prenons pour sortir de
cette spirale infernale. Il faut absolument arrêter
cette vague de suicides qui est en train de frap-
per l’entreprise », a-t-il dit. Une nouvelle jour-
née d’action est prévue le 20 octobre, pour la
prochaine séance de négociation sur le stress.
- Nicolas Sarkozy : « Il ne faut pas exploiter ces
drames humains douloureux. Mais ils viennent
rappeler que le travail des salariés doit être au-
dessus du reste. Trop longtemps, la vie des en-
treprises a tourné autour du cours de la Bourse
et du court terme, au détriment des conditions de
travail et des relations sociales ». Dans un en-
tretien au Figaro (16-10), le chef de l’État sou-
ligne que « des salariés heureux au travail sont
un élément de la compétitivité d’une entreprise.
Ils doivent évoluer dans un environnement de
qualité et recueillir le fruit de leurs efforts à tra-
vers le salaire, l’intéressement et la participa-
tion ».
➥ SNCF : quatre syndicats de la SNCF – la
CGT, l’Unsa, SUD-Rail et la CFDT – ont de-
mandé, le 13 octobre, dans un courrier adressé
au PDG, Guillaume Pepy, l’organisation d’une
table ronde sur l’organisation du travail, en s’ap-
puyant sur l’injonction du gouvernement aux
grandes entreprises d’ouvrir des négociations
sur le stress. La direction indique qu’aucune dé-
cision sur une table ronde n’a été arrêtée.
➥ Idestyle technologies : le tribunal de com-
merce de Versailles a placé, le 15 octobre, en li-
quidation judiciaire le bureau d’études Idestyle
Technologies (360 salariés), filiale d’Alten. La
direction de la société a confirmé qu’il y aurait
un PSE de grande qualité, qui privilégiera les
mesures de reclassement et d’accompagnement.
Des négociations sur le PSE doivent se pour-
suivre jusqu’au 31 octobre. La maison mère Al-
ten prévoit le reclassement en interne d’environ
70 personnes.
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